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PARC 
DES SŒURS

UN NOUVEAU 
PARC PUBLIC 

À BÈGLES



LA TOUR F
La résidence Maurice Thorez accueille un nouveau lieu pour les habitant·es 
du quartier. Cet espace de 120 m² offre aux résident·es, mais aussi aux 
associations un espace de proximité pour se retrouver et s’informer.

CMJ : UNE FRESQUE POUR MASHA AMINI
Lors de la Rentrée Béglaise, les enfants du Conseil Municipal des Jeunes ont 
participé à une fresque participative en hommage à Masha Amini, jeune 
femme iranienne décédée tragiquement le 16 septembre 2022, en raison 
du non-respect du code vestimentaire des femmes en vigueur en Iran.

LÉGALISATION DU CANNABIS
Le maire Clément Rossignol Puech souhaite permettre une expérimentation 
de la légalisation encadrée du cannabis à Bègles pour diminuer l'usage, lutter 
contre les trafics et encourager une politique de santé publique. Un comité 
consultatif et un conseil scientifique ont été créés. 

RÉUNION DE MI-MANDAT 
Les élu·es ont pu échanger avec les Béglais·es sur le bilan de mi-mandat au 
cours de quatre réunions publiques. Retrouvez-les en vidéo live le 9 novembre  
à 18h30 sur Facebook et le site de la Ville.

CITY STADE TERRE SUD
Un city stade a été installé dans le quartier Terre Sud. Cet équipement de 
proximité permet la pratique du sport libre à tout âge. Il est équipé d’un terrain 
de jeu de ballons (foot, hand, basket...) et de barres et d’appareils d’exercices 
déjà très prisés par les habitant·es.

 

HOMMAGE À DOMINIQUE BERNARD
Mardi 17 octobre, le maire, les élu·es et les habitant·es ont rendu hommage à 
Dominique Bernard, professeur de Lettres du collège d'Arras, assassiné le 13 
octobre. L'hommage a été rendu en mairie devant l'Arbre Samuel Paty.
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Nous vous dévoilons dans ces pages les aménagements du futur Parc des 
Sœurs, projet phare du mandat et réalisation emblématique de la place que 
nous souhaitons donner à la nature dans notre village urbain. 
L’ouverture progressive au public de ce nouvel espace vert d’une envergure 
de 3 hectares, exceptionnelle en cœur d’agglomération, est l’aboutissement 
d’un long processus de négociation pour en faire l’acquisition et d’une année 
de concertation publique très riche d’enseignements. Ponctuée de nombreux 
ateliers, cette phase de dialogue a permis l’élaboration d’un schéma 
d’aménagement respectueux du site existant et en phase avec les besoins des 
habitants : la préservation de la biodiversité, des aménagements de loisirs 
pour les familles à faible impact environnemental et une densification végétale 
avec la plantation, notamment, de quelques 200 nouveaux arbres.   

Face au réchauffement climatique, le défi que nous relevons au quotidien est 
de rendre la vie urbaine toujours aussi agréable pour tous dans les années à 
venir. C’est l’objectif de la stratégie « Bègles Climat » que nous vous présentons 
dans ce journal municipal. Déclinée depuis 2020 en un programme d’actions 
dans les domaines de la nature, l’énergie, l’alimentation et les transports, 
elle trace une perspective optimiste de long terme pour le territoire et ses 
habitant.es à travers deux impératifs : la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre à Bègles pour en atténuer les effets, et l’adaptation de la ville aux 
conséquences du réchauffement. 

Je conclue en adressant mes plus vifs soutiens à tous les enseignant·es de 
France, et à ceux de Bègles en particulier, après l’assassinat barbare et 
révoltant de Dominique Bernard, professeur de lettres au collège Gambetta 
d’Arras. Ouverture d'esprit, tolérance, liberté de conscience, constituent 
les valeurs fondamentales de l'enseignement, rempart contre toute forme 
d'obscurantisme, de fanatisme et d'intégrisme. 

Sincèrement,

Clément Rossignol Puech
Maire de Bègles

Vice-président de Bordeaux Métropole
Président de l'EPA Euratlantique

Le maire, Clément Rossignol Puech, lors de l'inauguration 
du cinéma municipal La Lanterne, aux côtés de Cécile 
Giraud, de l’association Vive le cinéma à Bègles.
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LE CHIFFRE

12 776
c’est le nombre de personnes 

qui ont pu profiter des 
aménagements de Bègles Plage 

cet été, soit une moyenne de 
177 usager·es par jour. 

La bourse aux projets 
Jeunes est destinée aux 
jeunes résident•es ou 
scolarisé•es à Bègles, 
âgé•es de 12 à 20 ans. Seul 
ou en groupe, les jeunes 
Béglais et Béglaises 
pourront proposer des 
projets sur les thèmes de 
la transition écologique, 
de la solidarité ou de la 
culture. 

Une aide financière sera 
octroyée, en fonction des 
besoins des projets proposés. 
Les candidatures devront suivre 
différentes étapes : dépôt du 
dossier de candidature au 
Bureau Info Jeunes avant le 
31 décembre 2023 et ensuite 

présentation du projet devant 
un jury au mois de janvier. 
Chaque dossier devra indiquer 
le titre du projet, la thématique 
choisie, les noms des 
participants et participantes. Les 
jeunes expliqueront leur projet 
et les objectifs et préciseront 
leurs besoins pour le mener à 
bien. Un accompagnement 
à la constitution du dossier 
est proposé par le Bureau Info 
Jeunes.

L’objectif de cette bourse est 
d’inciter le pouvoir d’agir des 
jeunes et de participation à la 
vie du territoire.

Contact : 
BIJ, 05 56 49 06 34  
bij@mairie-begles.fr

VIOLENCES 
FAITES 
AUX FEMMES, 
EXPRIMONS-NOUS !
Dans le cadre de la journée internationale 
contre les violences faites aux femmes, 
la ville de Bègles consacre un rendez-
vous sur les violences gynécologiques 
et l’épuisement maternel. À l’occasion 
d’ateliers, de débats et de rencontres, 
les femmes pourront échanger avec des 
professionnel·les du territoire et s’informer 
pour prendre soin de leur santé et bien-
être mental. Ce moment bienveillant et 
convivial permettra à chacune d’aborder 
avec confiance et sérénité des thèmes 
comme les violences gynécologiques et 
obstétricales, le burn-out maternel ou 
encore la santé féminine.

Vendredi 25 novembre, de 15h à 19h
 à la Maison de l’Enfant et des Parents

  ZONE BLEUE :
UN ACCUEIL 
DÉDIÉ EN MAIRIE
Pour vous accompagner dans votre 
demande du Pass’ Zone bleue, un accueil 
dédié en mairie est prévu jusqu’au 
31 décembre. Pour le quartier Terre 
Sud, vous avez jusqu’au 15 novembre 
pour déposer votre dossier avant le 
lancement de la zone bleue. 

UNE BOURSE AUX PROJETS JEUNES

ZONE
bleue

BÈGLES

PASS’



MARCHÉ DE NOËL
La ville de Bègles organise à nouveau un marché de 
Noël qui valorise les acteurs locaux de l’économie 
sociale et solidaire de la commune. Les participant·es 
pourront y dénicher des idées cadeaux parmi des 
créations exposées dans les 40 stands de créateurs 
et artisans béglais. Rendez-vous les samedi 9 et 
dimanche 10 décembre de 10h à 18h30 à ChapitÔ, 
Esplanade des Terres Neuves. 

VOTEZ POUR LE NOM 
DU FUTUR PARC 
DES TERRES NEUVES  
Le parc des Terres Neuves a fait l’objet d’une concertation avec 
les riverain·es. Dès cet automne, une cinquantaine d'arbres 
seront plantés pour mettre un point final à cet aménagement.
La ville de Bègles vous donne la possibilité de choisir son nom. 
A vous de choisir parmi ces trois propositions retenues par 
l'équipe municipale : Eugénie Cotton (scientifique et directrice 
de l’Ecole Normale Supérieure ; Germaine Tillion (ethnologue 
et résistante) ou Les lavandières (en hommage aux femmes 
qui lavaient le linge à Calais Centujean dans l’estey Sainte 
Croix).
Vous pouvez voter jusqu’à fin décembre sur la nouvelle 
plateforme participative de la Ville sur :

échos de la Métropole

En bref
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LES REPAS DES SÉNIORS 
POUR LE NOUVEL AN  
Après 3 années marquées par la crise sanitaire, 
la ville de Bègles souhaite renforcer son action en 
faveur du lien social et de l'accès à des moments de 
convivialité pour les personnes âgées de plus de 75 
ans, en organisant un repas de fête en janvier 2024.

La Ville organise deux repas identiques, les 11 
et 12 janvier à 12 heures. Vous pourrez vous 
inscrire à l'une de ces deux dates auprès du Bureau 
Information Séniors : 
par téléphone au 05 56 49 69 32 
ou par mail à info.seniors@mairie-begles.fr.
Les inscriptions sont limitées et obligatoires, et sont 
ouvertes du 20 novembre au 9 décembre 2023.
Les colis de Noël sont maintenus pour les personnes 
âgées en perte d'autonomie bénéficiant des services 
du CCAS.

VŒUX DU MAIRE 
À LA POPULATION
Le maire et le conseil municipal présenteront leurs 
vœux aux Béglaises et aux Béglais le vendredi 19 
janvier, à partir de 18h à la salle Jean Lurçat.

 
 

BIENTÔT, UN BILLET UNIQUE POUR 
TOUS VOS DÉPLACEMENTS DANS 
LA MÉTROPOLE
Le Pass TBM + Trains va faciliter vos déplacements dans la 
métropole. En plus des accès classiques aux trams, bus et 
cars sur le réseau TBM, vous pourrez prendre en illimité le 
train (TER) pour vous déplacer librement entre les 16 gares 
métropolitaines, dont celle de Bègles.

Il se déclinera pour tous les abonnements : pitchoun, jeune, 
tout public, salariés, séniors, le tout pour 10 euros par mois 
en plus du coût de votre abonnement mensuel TBM. Les 
réductions solidaires seront également applicables.
Il sera mis en place d’ici la fin de l’année 2023.

  bordeaux-metropole.fr 

Plus d'infos : 
www.mairie-begles.fr

Participation
jeparticipe.mairie-begles.fr/processes/parc-des-terres-neuves

Sur inscriptions : 
05 56 49 69 32 / info.seniors@mairie-begles.fr

Sur inscriptions : 
05 56 49 88 88 / invitation@mairie-begles.fr 



DES VOIRIES RÉNOVÉES 
POUR DES RUES APAISÉES

dans nos quartiers

1 Des 
silhouettes 
réfléchissantes 
pour inciter à 
ralentir

Pour améliorer la 
sécurité des piétons aux abords de l’école 
maternelle Jacques Prévert, deux silhouettes 
rétro réfléchissantes ont été installées. La Ville 
teste ainsi un dispositif innovant, conçu et 
fabriqué en France. 
Coût : 1 700 €

4 Impasse 
de la Barre

C’est un aménagement 
exemplaire en termes 
d’apaisement des 
espaces publics et de 
végétalisation. L’impasse 
de la Barre a été 
complètement repensée 
pour offrir plus de 
végétalisation et des trottoirs accessibles et agréables.

Objectifs :  une rue apaisée en zone de rencontre, 
végétalisée, qui marque comme il se doit l'entrée de la 
voie verte arborée qui débute quelques pas après.
Coût : 270 000 €

2 Quai du 
Président Wilson

Les travaux d'ampleur vont durer de 
septembre 2023 à janvier 2024 sur le 
tronçon entre la rue Pauly et l'avenue 
du Maréchal Leclerc.

Les principales caractéristiques : 
- La création d’une piste cyclable sur 
l’espace vert entre les parcelles privées 
et la chaussée.
- La reprise du trottoir existant et 
la création d’arrêts de bus pour la 
nouvelle ligne 39.
- La sécurisation de la traversée vélo 
par la création d’un plateau surélevé 
carrefour Port Arthur.
- La création d’un réseau d’éclairage 
de l’aménagement cyclable.
Coût : 1 000 000 €
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La municipalité a engagé des travaux d’ampleur dans plusieurs rues de la ville. 
L’objectif est de rendre plus sûrs et accueillants les espaces publics pour améliorer 
la vie quotidienne des Béglais et des Béglaises. Durant le mandat, plus de 8 millions 
d'euros seront investis.

Rue 
Ferdinand 
Buisson

Une requalification 
générale est prévue, entre 
la rue Rosa Bonheur et le 
centre commercial Lidl. 
Un giratoire compact sera 
réalisé au carrefour avec 
l'avenue du professeur 
Bergonié. Les travaux ont 
débuté en septembre 
2023 et dureront neuf 
mois.
Coût : 1 800 000 €

3
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Carte des travaux sur : www.mairie-begles.fr

Rue Amédée Berque
La réhabilitation totale de la rue est en 
cours. Des travaux d’assainissement sont 
en cours depuis le mois d’avril. Dès début 
2024, la rue sera transformée en zone 30 
grace à des travaux de voirie.

Objectifs :
- Le maintien du sens unique avec double 
sens cyclable
- L’aménagement d’un trottoir généreux et 
accessible côté impair
- 31 places de stationnement maintenues 
côté pair, 2 espaces de stationnement vélos
- La mise en place de dispositifs 
d’apaisement des vitesses motorisées : 1 
chicane avec arceaux vélos, et 2 traversées 
piétonnes surélevées
- Des réseaux enfouis, un éclairage rénové
- Des matériaux en continuité avec 
aménagements de Renaudel : chaussée et 
stationnement en enrobé noir, trottoirs en 
béton désactivé de teinte claire, plateaux en 
résine gris clair
- Pose de nouveaux candélabres avec 
lanterne LED 

Calendrier :
Travaux d’enfouissement et d’éclairage : 
démarrage 1er semestre 2024
Travaux d’aménagement de voirie :  
démarrage 2d semestre 2024 
Coût : 1 672 000 €

6 Avenue Bergonié

L’avenue Bergonié 
connait une 
requalification en 
profondeur : voirie, 
assainissement 
et aménagement 
paysager.

Les objectifs
- Requalification de 
l’avenue Bergonié 

entre le carrefour de la rue Pressensé et 
l’impasse Peyronnet
- Requalification de la rue Maurice Martin entre 
l’avenue Bergonié et l’entrée du parking du 
centre commercial Leclerc
- Mise aux normes d’accessibilité des trottoirs
- Création d’un plateau surélevé
- Création de 11 places de stationnement
- Végétalisation

Durée : de mai 2022 à mars 2024
Coût : 1 200 000 €

En chiffre : 

2400m2

C’est le nombre 
de mètres carrés de voirie 
(couche de roulement) 
réhabilités cours Victor Hugo 
(du boulevard Albert 1er à la 
rue Fellonneau).
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QUINZAINE DE L’ÉGALITÉ 2023

HANDICAP : 
TOUS ET TOUTES 

CONCERNÉES
Pour sa 3e participation à la Quinzaine de l’égalité, la ville de Bègles a choisi de mettre 
en lumière la thématique du handicap du 10 au 26 novembre. Une dizaine d’évènements 
sont proposés sur le territoire : sensibilisation dans les collèges et les écoles, et des 
rendez-vous grand public.  

La ville de Bègles participe à la manifestation métropoli-
taine La Quinzaine de l’égalité. Cette année, Bègles a choi-
si de développer le thème du handicap, qu’il soit moteur, 

sensoriel, cognitif ou psychique.

Une large programmation
L’intégration des personnes handicapées est un enjeu ma-
jeur de notre société. A travers une programmation riche et 
éclectique, les différents services de la Ville s’empareront de 
cette thématique pour explorer nos rapports aux handicaps.
Une dizaine d'animations mettront en lumière les réalités du 
handicap et sensibiliseront les différents publics à la question 
de l’inclusion. Pour faire évoluer le regard sur le handicap, des 
ateliers de sensibilisation seront organisés dans les écoles élé-

mentaires et maternelles avec par exemple des initiations à la 
langue des signes, un parcours de motricité les yeux bandés, 
ou des activités handisport. Un spectacle « Les inclassables » 
sera proposé dans les Points Accueil maternel. Les élèves des 
collèges béglais vivront une semaine sur le thème du handis-
port avec des initiations au fauteuil rugby, fauteuil hand et au 
cecifoot.

Ces évènements de la Quinzaine de l’égalité s’inscriront comme 
point de départ d’une dynamique de travail durable au service 
de l’inclusion sur le territoire béglais. g

• LES TEMPS FORTS RESTÔ DANS LE NOIR
RestÔ&Cie vous propose une 
expérience gustative unique et 
originale dans l’obscurité totale, 
accompagnés et servis par des 
guides inattendus. Ce dîner dans 
le noir absolu vous permettra de 
réévaluer votre perception du 
goût et de vivre une rencontre 
surprenante avec la différence.

Jeudi 16 novembre / 19h30
A ChapitÔ – Camion théâtre
Sur réservation au 06 26 39 55 28 
(nombre de places limité) - Menu de 
saison, bio et local - 30 euros (boissons 
non incluses).

BOUM SILENCIEUSE
Ricochet Sonore vous propose une 
boum silencieuse ! Munis de casques, 
vous aurez le loisir de choisir sur quelle 
musique vous avez envie de chanter et 
danser, avec plusieurs DJ et plusieurs 
esthétiques. Une expérience sensorielle 
à vivre.

Vendredi 24 novembre 19h / 21h
A ChapitÔ
Entrée gratuite sur inscription au 05 56 49 95 95 
ou par mail chapito@mairie-begles.fr

DANSE INCLUSIVE
Ces temps en mixité sont des espaces qui 
permettent la découverte de la danse, la mise 
en mouvement de son corps, des jeux de 
rythme et le langage poétique de l'expression 
corporelle. Nous créons ensemble un moment 
unique qui va venir développer la confiance en 
soi et celle que l’on a envers l'autre.

Mercredi 22 novembre
ATELIER DUO PARENTS-ENFANTS 
De 4 à 10 ans de 14h à 14h45 
Adolescents et adultes à 11h
À partir de 11 ans de 15h à 16h
À ChapitÔ
Entrée gratuite sur inscription au 05 56 49 95 95 
ou par mail : chapito@mairie-begles.fr

Programme complet
www.mairie-begles.fr
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QUINZAINE DE L’ÉGALITÉ 2023

HANDICAP : 
TOUS ET TOUTES 

CONCERNÉES

Bordant la route de Toulouse et les rues Louis Braille, Faugères et 
Sarreguemines, le site du Parc des Sœurs de 5 hectares vendu 
par la congrégation des Sœurs de la Charité fait l’objet d’un projet 
d’aménagement, avec le bailleur Clarisienne, l’association La 
Houlette, la Ville et la participation des Béglais et des Béglaises.

Programme complet
www.mairie-begles.fr

le DOSSIER

PARC DES SŒURS
UN NOUVEAU 
PARC PUBLIC 
DE 3 HECTARES
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UN PROJET SOCIAL
Un nouveau parc public de 3 hectares, 
des logements à vocation sociale, deux 
lots à bâtir et un habitat inclusif pour des 
personnes handicapées de l’association La 
Houlette sont prévus sur le site. 

PARC DES SŒURS
UN NOUVEAU 
PARC PUBLIC 
DE 3 HECTARES

Olivier GOUDICHAUD
Adjoint à l’urbanisme durable

Ce projet symbolise, presque à lui seul, tous les 
axes sur lesquels travaille l’équipe municipale 
avec en toile de fond les principes de solidarité 
et d’écologie. Il renforce le maillage de parcs 
publics de Bègles. C'est l’un des projets phares 
dans le nord-ouest de la ville, de par son 
historique, son envergure (le site s'étend sur 
5ha) et la difficulté à faire émerger un tel projet 
d'aménagement.

Un véritable poumon vert en cœur de 
ville sera ouvert prochainement. C’est 
le site des Sœurs de la Charité, joyau 

de 5 hectares sauvegardé de la spéculation 
immobilière. Un parc public de 3 hectares y 
sera aménagé : le Parc des Sœurs. Ce projet 
illustre de manière emblématique l’ambition 
de la Ville de lutter contre les îlots de chaleur, 
préserver la biodiversité et améliorer la qua-
lité du cadre de vie pour les habitant·es. 

Un parc à vivre
Dans le cadre de son plan d’action « Bègles 
par Nature », la Ville s’engage pour créer de 
nouvelles zones végétalisées et préserver 
des espaces naturels existants. C’est le cas du 
site de La Compagnie des Filles de la Chari-
té de Saint-Vincent-de-Paul, dit terrain des 
« Sœurs de la Charité », qui complètera pro-
chainement le maillage existant d’espaces 
verts de proximité à destination de tous les 
Béglais·es. 

Huit réunions publiques ont permis aux Bé-
glaises et aux Béglais désireux de s’investir 
dans l’élaboration de ce projet, de donner 
leur avis sur des thématiques précises. Ces 
réunions ont enregistré plus d’une centaine 

de contributions. Les jeunes conseillers et 
conseillères du Conseil Municipal des Jeunes 
ont également pu donner leur avis et leurs 
propositions après une visite du parc.

Un aménagement du site permettra aux 
habitant·es de profiter du parc grâce à des 
cheminements piétons, une aire de jeux, un 
labyrinthe créé dans la bambouseraie, une 
aire de pique-nique et un espace de pâturage 
et de vergers. En 2024, après l'acquisition of-
ficielle par la Ville du parc public, les aména-
gements et les plantations seront lancés. Le 
parc sera ensuite ouvert formellement aux 
habitant·es et inauguré en 2025.  g

LA PRAIRIE
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UN SITE CHARGÉ D’HISTOIRE 

Appelées par le curé de la paroisse, 
les Filles de la Charité sont présentes 
à Bègles depuis 1850 sur le site du 
prieuré du Béquet. Dès l’origine, elles 
gèrent deux classes communales, 
une salle d’asile, un petit hospice, un 
pensionnat. Au fil des ans, s’ajouteront 
l’accueil des dames pensionnaires, 
l’œuvre des vieillards, les cours du soir, 
le soin des blessés en 1914.



>  NATURE
- Un site de nature avec une biodiversité 
préservée
- 200 plantations d’arbres et revégétalisation
- La présence d'éco-pâturages
- L'installation de nichoirs à oiseaux et 
chauves-souris
- La mise en place d'hôtels à insectes
- La création d’un verger 

>  VIE DU PARC
- Les cheminements principaux desserviront les 
différentes entrées et seront en matériau stabilisé. 
Un chemin en terre permettra de se promener 
dans le bois.
- Les enfants pourront s’exercer à faire du vélo 
dans les allées du parc. Des arceaux vélo seront 
installés aux entrées.
- Des bancs seront implantés pour mieux 
apprécier le paysage
- Un espace de jeux sera installé avec des jeux en 
matière naturelle
- La création d’un labyrinthe dans la bambouseraie

LA PRAIRIE

zone 
de projet

l’espace 
pique-nique
et détente

LES JEUX 
NATURE

LA CLAIRIÈRE

LA PLAINE

habitat 

social

LA CLAIRIÈRE

le bois

LE LABYRINTHE
DE BAMBOUS

Logements 
adultes handicapés

LE 
PARC DES 
SŒURS 

L’ ÉCO 
PATURAGE 

ET LE 
VERGER

Rue Salvador Allende

Rue Faugères
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DE NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS

Plus d'infos sur le parc et la concertation 
www. mairie-begles.fr
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en transition

Chaleur, gestion de l’eau et préservation de la biodiversité : les défis soulevés par le changement climatique en 
milieu urbain nécessitent des mesures ambitieuses et concrètes pour un impact à long terme. C’est l’objectif 
du plan d’actions municipal Bègles Climat, qui permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre sur le 
territoire (empreinte carbone) et de l’adapter afin que la vie quotidienne à Bègles soit toujours aussi agréable 
dans les années à venir. Voici quelques exemples de réalisations et projets inscrits à cette feuille de route mise 
en œuvre depuis 2020. 

FACE AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE, LA VILLE 
AGIT ET PRÉVOIT  

Le Groupe intergouvernemental d’experts 
sur l’évolution du climat (GIEC) constate que 
la température de la surface du globe s’est 
élevée d’1,1 °C par rapport à la période pré-
industrielle et estime que le réchauffement 
de la planète atteindra 1,5 °C dès le début des 
années 2030. Cela aura des conséquences 
sur notre vie quotidienne, en particulier sur les 
habitant·es les plus fragiles et précaires. Notre 

ambition municipale est d’agir concrètement 
sur ce changement climatique, ses causes, ses 
impacts en adoptant toutes les actions possibles 
pour l’atténuer et s’y adapter. La stratégie 
Bègles Climat pour réduire notre empreinte 
environnementale localement se concrétise 
dans de nombreux domaines qui touchent à la 
vie quotidienne et à l’aménagement de notre 
territoire.

Pierre OUALLET
Adjoint à la Transition écologique

STRATÉGIE BÈGLES CLIMAT / POINT D'ÉTAPE

L'atténuation du 
changement climatique 
regroupe les actions visant 
à atténuer l'ampleur du 
réchauffement mondial 
d'origine humaine par la 
réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ou 
la capture et séquestration 
du dioxyde de carbone de 
l'atmosphère.

Objectif 2050 : neutralité carbone 
et 100% d’énergie renouvelable 
dans les bâtiments municipaux 

550 000€ investis pour la pose de 
panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments : piscine, écoles, mairie, 
gymnases

ATTÉNUER BÂTIMENTS ET ÉNERGIE

Production massive d’énergie 
renouvelable : géothermie au 
Musée de la Création Franche et à 
la Maison de l’Enfant et des Parents, 
équipements photovoltaïques, 
réseau de chaleur urbain 

Un Plan de gestion durable des 
équipements municipaux : maîtrise 
de l’éclairage, abaissement des 
températures de chauffage, 
fermetures saisonnières, extinction 
étendue de l’éclairage public

Un plan Energie-Bâtiments pour 
améliorer l’efficacité énergétique 
des équipements municipaux 
(isolation) : 22,5 M€ d’ici 2030
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La capacité d’adaptation 
est le degré d’ajustement 
d’un système à des 
changements climatiques 
afin d’atténuer les 
dommages potentiels, de 
tirer parti des opportunités 
ou de faire face aux 
conséquences. 

Intégrer du mobilier urbain 
adapté
Les brumisateurs du parc jardin 
des Terres Neuves

Promouvoir les bonnes 
pratiques de construction 
(matériaux, couleur de 
revêtement, ventilation, 
végétalisation)
L'éco-quartier labellisé 
Terre Sud

S'ADAPTER
NATURE ET 
AMÉNAGEMENT URBAIN 
Réaliser des îlots de 
fraicheur de proximité, 
identifier les quartiers à haut 
risque d’îlots de chaleur et 
ceux où les populations sont 
les plus vulnérables
La rénovation du square 
Yves Farge

Végétaliser et débitumer les 
espaces publics
L’école Langevin renaturée
et le parvis de l’école 
Gambetta végétalisé

Augmenter la part du bio dans 
la restauration collective
70% d’ingrédients bio et locaux 
dans les cantines

Accompagner l’installation 
d'exploitation agricole sur le 
territoire
Aquaponie et maraîchage 
sur les toitures de logements 
collectifs

Lutte contre l’obsolescence 
programmée, encourager 
l’achat responsable
Soutien à l’existence 
d’une recyclerie et d’un 
groupement d’achat en vrac

ALIMENTATION ET CONSOMMATION

Des aménagements 
sécurisés pour les trajets des 
élèves
Le dispositif  "À l’école sans 
voiture"

Développer les couloirs bus 
Les bus express en 2025

Développer le stationnement 
règlementé 
L’extension de la zone bleue

Piétonniser l’espace public
L’opération Place à la Fête au 
14 Juillet

Développer les voies cyclables 
et les cheminements piétons
La voie verte Pierre Mancicidor, 
et les parcours jalonnés 
marche et vélo

Former et impliquer le 
personnel municipal 
associations, habitant·e·s, le 
monde économique
150 agent·es formé·es à la 
Fresque du climat

DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS

SENSIBILISATION

Retrouvez la stratégie Bègles Climat 
sur : www.mairie-begles.fr



ensemble
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BÈGLES PLAGE

Une nouvelle 
AIRE DE JEUX 

Cette nouvelle aire de jeux permet d’offrir à ce lieu em-
blématique de la ville un espace de convivialité pour les 
familles. En effet, de nouveaux jeux pour les 3-14 ans 

ont été installés cet été à Bègles plage, complétant l’offre de 
jeux pour les 2-6 ans déjà existante sur ce site. 

Un pôle de jeux emblématique sur la commune  
Les jeux existants ont été remis en état. À proximité, une nou-
velle aire a été créée, avec l’installation d’un module de jeux 
unique, rappelant les carrelets de la Garonne. Il intègre plu-
sieurs équipements ludiques : filet, tobogan, mur d’escalade, 
échelle, pont de corde, panneau ludique etc. Cette structure 
permet d’accueillir jusqu’à 86 enfants, âgés de 3 à 14 ans.  

Cette aire de jeux inédite créée un 2e pôle de jeux sur la com-
mune, avec l’aire de jeux du parc de Mussonville.   
Des aménagements ont été réalisés pour sécuriser le lieu et 
renforcer les espaces ombragés grâce à la création de clô-
tures végétalisées et la plantation de 14 arbres supplémen-
taires. Des lieux de pause ont également été installés pour la 
convivialité et la surveillance des parents.  
Le coût total du projet s’élève à 355 000 € et a reçu le soutien 
du Département de la Gironde à hauteur de 80 000 €. g 

A l’entrée de Bègles plage, rappelant les carrelets de la Garonne toute proche, deux espaces 
sont désormais dédiés aux enfants, de 3 à 14 ans. Toboggan, mur d’escalade ou pont de corde 
vont faire la joie des petits Béglais et Béglaises. Cette nouvelle aire de jeux emblématique 
peut accueillir jusqu’à 86 enfants. 

Fabienne CABRERA
Déléguée à l’Aménagement Durable 
des espaces publics et à la Ville Apaisée

La commune entend ainsi répondre aux attentes 
des familles qui se sont installées dans les quartiers 
des   Sécheries, Monmousseau et Mairie-Bourg, 
la fréquentation de la plage étant en constante 
augmentation, été comme hiver.  

UN VASTE PLAN AIRES DE JEUX  
La Ville a lancé au début du mandat un vaste plan de 
rénovation et d’aménagement des aires de jeux, qui 
s’achèvera en 2025. L’objectif : rendre ces lieux de vie 
plus qualitatifs, ludiques et inclusifs.  
Ce plan concerne 22 aires de jeux en cours de 
réalisation sur la commune, dont 9 dans les écoles et 
crèches et 13 dans les squares, places et parcs.  
Entre 2023 et 2025, ces aménagements vont 
concerner le square Chopin à côté du futur musée 
de la Création Franche, le square Yves Farge à Terres 
Neuves, le parc des Berges, l’école maternelle Prévert 
et le Point Accueil Enfant Sembat.



en transition
BERGES DE GARONNE / TARTIFUME

Plus de tri pour
MIEUX RECYCLER
A la pointe de la technologie, le nouveau 
centre de tri de Bordeaux Métropole, 
installé à Bègles, sur les bords de Garonne, 
permet désormais de trier l’ensemble des 
emballages ménagers et les papiers.

Sur les 5 500 m2 de cette nouvelle structure, la capacité de 
tri est passée de 50 000 tonnes à 65 000 tonnes par an, 
avec un débit de 17 tonnes par heure. Ce nouvel équipe-

ment permet de trier 10 matières recyclables différentes : 5 
types de plastique, le papier, le carton, l’acier, l’aluminium et 
les briques alimentaires. Il a fallu 35,5 millions d’euros d’inves-
tissements dont 33,3 Millions par Bordeaux Métropole pour 
moderniser cet équipement qui aujourd’hui est l’un des plus 
performants de France.

Un tri dernière génération
Les déchets collectés dans la poubelle verte arrivent dans le bâ-
timent. Un premier tri est effectué automatiquement par tailles, 
puis un trieur optique sépare les matières. Les déchets arrivent 
ensuite sur des tapis roulants. C’est lors de cette étape, qu’in-
terviennent les robots Samouraïs. A l’aide de bras articulés, 
ils corrigent les erreurs de tri grâce à l’Intelligence Artificielle 
et sont capables d’apprendre et d’intégrer les nouveaux types 
d’emballage. Ensuite, des agents contrôlent et affinent le tri. Les 
déchets ainsi triés par catégorie sont compressés et expédiés 
dans des centres de recyclage.

Aujourd’hui, 78% des déchets collectés sont recyclés. Bordeaux 
Métropole Valorisation, qui gère le centre de valorisation, a 
également créé un circuit de visite pédagogique pour le grand 
public et les scolaires dans un parcours sécurisé et ludique.  g

LA MAISON RÊVÉE
La Maison Garonne, nichée au milieu du centre de tri, 

accueille un tiers lieu dédié au zéro déchet : 
la Maison RêVée. 

L’objectif est d'inciter le grand public à réduire, 
réutiliser, recycler et valoriser les déchets. 

Infos : maisonrv.org

EN JANVIER 2024, LES DÉCHETS ORGANIQUES
Dès le 1er janvier 2024, c’est l’ensemble des biodéchets 

qui devra faire l’objet d’une collecte séparée. 
Le compostage sera donc obligatoire comme 

moyen de valorisation des biodéchets (coquilles, 
épluchûres, feuilles). Si vous vivez en appartement, des 

composteurs collectifs et points d'apport volontaire 
sont ou seront installés dans votre quartier. Habitant, 
bailleur, gestionnaire de logements ou représentant 

d'association, vous pouvez lancer la création d’un site 
de compostage partagé.

Contact : www.bordeaux-metropole.fr

BON À SAVOIR

LES EMBALLAGES RECYCLÉS
 

- Tous les types de plastiques : 
barquette, film plastique, tube dentifrice, 

pot de yahourt, blister etc.

-  Le papier et le carton

- Le métal : 
barquette aluminium, capsule de café, boite 

de conserve, capsule de boisson, emballage de 
médicament, papier aluminium etc.
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association

Lutter contre les inégalités entre les femmes et les 
hommes, c’est la raison d’être du Centre d’Information 
sur les Droits des Femmes et des Familles. Il intervient 

sur l’ensemble du territoire pour assurer une mission d’inté-
rêt général d’information confiée par l’État.  

Contrat de travail, assurances, séparation ou mariage, litiges 
avec votre propriétaire... Vous êtes une femme et vous avez 
des questions sur des démarches ou des procédures liées à 
votre logement, votre famille ou encore votre travail ? Des ju-
ristes du CIDFF vous reçoivent et vous conseillent à Bègles 
lors de permanences gratuites, anonymes et confidentielles. 
« C’est à partir de la connaissance de ses droits que l’on peut 
faire évoluer les choses », assure Marie-Françoise Raybaud, 
directrice du CIDFF Gironde. 

Des permanences gratuites et anonymes
« Ces permanences permettent d’outiller les citoyen·nes mais 
sont aussi l’occasion de repérer les violences ». Combattre un 
archaïsme social qui entrave la liberté, l’intégrité et la sécu-
rité des femmes, c’est l’objectif des juristes, psychologues et 
conseillères en insertion qui soutiennent et accompagnent les 
victimes de violences.  

Le CIDFF anime des formations dans les entreprises sur le 
sexisme au travail et la prise en charge de victimes de vio-
lences. À Bègles, l’association propose des ateliers pour les 

parents sur le genre des jouets, sur l’équilibre de la vie per-
sonnelle et professionnelle pour les femmes, ou auprès de 
jeunes sur le sexisme. 

L’insertion par l’emploi et la création d’entreprise 
Les femmes sont accompagnées par le CIDFF dans leur re-
cherche d’emploi, l’élaboration de leur projet professionnel 
ou leur projet de création d’entreprise. « C’est la possibilité 
d’être autonome, de sortir de la précarité en construisant un 
projet professionnel viable et rentable », affirme Marie-Fran-
çoise Raybaud.  

« Pour faire bouger les lignes, il faut porter la question de 
l’égalité de manière collective », conclue la directrice du 
CIDFF Gironde. g

Accès au droit, lutte contre les violences sexistes, soutien à la parentalité, emploi et création 
d’entreprise… Depuis 1982, l’association départementale CIDFF Gironde accueille, informe et 
accompagne les femmes béglaises  vers l’autonomie sociale, professionnelle et personnelle.

S'INFORMER POUR AGIR

LE CENTRE 
D’INFORMATION 
DES DROITS 
DES 
FEMMES 
ET DES 
FAMILLES

De gauche à droite : Fatma Dusseaut (présidente), Frédéric Dubuc (trésorier), Hervé Couderc, (président adjoint), Stéphanie Baudaux (secrétaire adjointe).

PERMANENCES DU CIDFF À BÈGLES 

- Au CCAS : accès au droit – mercredi de 9h à 12h sur rdv 
au 05 56 49 88 43 

- Au Centre social et culturel : accès au droit - vendredi 
de 14h à 17h sur rdv au 05 57 35 13 00 

- Au BT Emploi : emploi et création d’entreprise - lundi, 
mercredi et jeudi sur rdv au 05 56 44 30 30 
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La taxe foncière contribue au financement des équipe-
ments collectifs et des services proposés aux habitant·es 
de Bègles. Elle représente 62% des recettes de la Ville.

Voici comment le montant de cet impôt est établi.

1. Les taux de la commune
Indiqués au verso de vos avis d’imposi-
tion, les taux d’imposition votés par les 
élus des collectivités territoriales (Région, 
Département, Commune) peuvent varier 
d’une année à l’autre. Le taux communal 
appliqué pour le calcul de l’impôt foncier 
s’établit pour 2023 à 33,91% pour le fon-
cier bâti, et à 82,60% pour le foncier non 
bâti. 
À Bègles, contrairement aux autres collectivités locales, les 
taux relatifs à la part communale n’augmentent pas depuis 
2012 conformément aux engagements de l’équipe munici-
pale.

2. Valeur locative
C’est à cette valeur locative cadastrale, indiquée au verso de 
vos avis d’imposition, que les services fiscaux appliquent les 
taux votés par les élus locaux. La valeur locative cadastrale 
est une estimation du loyer annuel théorique que votre lo-
gement pourrait produire, s’il était loué dans des conditions 

normales. Elle tient notamment compte : du marché locatif de 
la commune, de la surface réelle du logement, de son degré 
de confort, de son équipement, de son état d’entretien, de son 
environnement… À Bègles, ces bases étaient sensiblement 
plus faibles que dans les autres communes de la métropole 
bordelaise : la ville se classe au 18e rang des 28 communes 

de la métropole pour la valeur locative 
cadastrale brute moyenne des loge-
ments.

3. Inflation
Depuis 2018, la valeur locative cadas-
trale d’un bien est modifiée annuelle-
ment selon un coefficient forfaitaire 
qui tient compte de l’indice des prix à 

la consommation. Cette hausse, qui s’applique à l’échelle na-
tionale, ne dépend pas de la municipalité. Déjà l’année der-
nière cette revalorisation s’était élevée à 3,4 % pour se hisser 
à 7,1% en 2023.
D’autre part, la valeur locative cadastrale du logement peut 
varier si le bien a fait l’objet de travaux importants, par 
exemple (extension, piscine, etc.).  g

service public

FINANCES PUBLIQUES

Comprendre l’évolution 
de l’impôt foncier

Le montant de l’impôt foncier payé par les habitant·es dépend des taux votés chaque année 
par les élu·es locaux mais surtout de la valeur locative cadastrale du logement et de l’inflation 
des prix au niveau national. À Bègles, les élu·es ont souhaité ne pas augmenter le taux 
communal, et ce depuis 2012.

Les données de référence pour 
le calcul de la valeur locative 

datent de 1970 pour les propriétés 
bâties, ces valeurs sont aujourd’hui 

déconnectées de la réalité du 
marché locatif. Dans une même zone 
géographique, il existe donc de fortes 

disparités entre les propriétaires de 
biens locatifs, ces écarts étant liés aux 
disparités d’évaluation (constructions 

neuves et anciennes, par exemple). 

BON À SAVOIR

En savoir plus sur : 
www.impots.gouv.fr
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A Bègles, le taux 
communal 

d'imposition n'a pas 
augmenté depuis 2012
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Fort de 143 licenciés, la section Pe-
lote basque du CAB existe depuis 
1925 et s’enorgueillit aujourd’hui 
d’être le club qui compte le plus 
de licenciés de la côte d’Argent.

Raymond Guillentéguy en est le président 
depuis 1994. Avec son épouse Françoise, 
Raymond a développé ce club familial, 
qui accueille tous les types de joueurs : 
du loisir à la compétition internationale. 
Son fils Patxi, 35 ans, comptabilise 6 mé-
dailles mondiales. Sa fille, Julie, 38 ans, est 
joueuse et arbitre. Bref, la pala chez les 
Guillentéguy, c’est une affaire de famille.

Une affaire de famille
« Je suis d’origine basque et j’ai grandi 
dans les Landes. Dans ma famille, on était 
tous sportifs. J’ai longtemps joué au basket 
et je me suis mis à la pelote à 26 ans », se 
souvient le président. A 66 ans, le retraité 
de la SNCF a su insuffler un état d’esprit 
particulier à la pelote béglaise. En effet, la 
convivialité est le maitre mot du CAB pe-
lote. « On vient jouer, regarder les autres 
jouer et surtout pour le plaisir de se re-
trouver, discuter. C’est l’esprit de famille 
qui prévaut », confie Raymond. Avec son 
fronton de mur à gauche niché au cœur 
du stade Moga, derrière le terrain d’hon-
neur du rugby, c’est le sud-ouest qui s’en-
racine en terres béglaises. « Beaucoup de 
rugbymen jouaient à la pala par tradition 
culturelle et pour se détendre », explique 

Raymond. Si le club a formé plusieurs in-
ternationaux, Raymond reste très atta-
ché à la formation et l’école de pelote qui 
compte une trentaine de jeunes. « On a une 
bonne base de formation, nous sommes 
reconnus pour ce savoir-faire. Nos instal-
lations (le fronton de mur à gauche, un pe-
tit fronton place libre et un mur à droite 
ludique) permettent de varier les niveaux 
et les plaisirs », explique le responsable 
qui a développé le sport adapté pour in-
clure tous les publics. Ici, on croise toutes 
les classes sociales, loin du sport élitiste. 
Les anciens occupent leur créneau le jeudi 
matin pour continuer à s’entretenir. Et les 
licenciés peuvent réserver des créneaux 
pour jouer en individuel. Le club organise 
également des tournois de mars à juin qui 
sont ouverts au public. « Venez nous voir. 
C’est à la bonne franquette ! », lance Ray-
mond. Le désormais grand-père de trois 
petits enfants, ancien habitant du Dorat et 
aujourd’hui vivant à côté de l’Ehpad Ma-
non Cormier, a vu Bègles changer. « J’ai 
toujours aimé le côté ville du sud de Bègles 
et la vie de quartier avec les relations entre 
voisins ». À  la ville comme sur un fronton, 
Raymond joue avec bienveillance et bonne 
humeur.  g

 

pelote-basque.cabeglais.fr/
www.facebook.com/cabpelotebasque/

gens de bègles

Raymond 
Guillentéguy, 
Président de la section 
pelote basque du CAB



UN VILLAGE VERT BETON !!! 
Au conseil municipal de juillet la majorité municipale 
a omis de nous transmettre le dossier « bilan de mi-
mandat » à discuter normalement avant le conseil 
municipal. Nous avons donc découvert ce dossier le jour J.

Le 1er constat concerne le défi environnemental : 
la majorité semble satisfaite d’avoir réalisé une 
végétalisation massive de la ville permettant de lutter 
contre les îlots de chaleur.

Nous sommes tous conscients qu’il fait plus chaud en ville 
qu’à la campagne et que l’énergie emmagasinée dans les 
matériaux urbains durant la journée ne permet pas à 
l’air de se refroidir la nuit. D’ailleurs, l’Insee a constaté 
en Nouvelle Aquitaine une augmentation de 14% de la 
mortalité en juillet 2022 lors des14 jours de canicule par 
rapport à la même période de l’année précédente.

Le taux d’artificialisation des sols est un facteur 
important dans le réchauffement d’une ville. Qu’en est-il 
à Bègles ? L’étude parue dans Sud-Ouest (09/07/2023) 
nous éclaire. En effet, Bègles se situe dans le peloton de 
tête des villes les plus artificialisées de la métropole. 
Son taux de 65% dépasse celui de Villenave-d’Ornon 
(50%), Pessac (51%), Mérignac (55%) … A la lumière 
de ce score, peut-on considérer Bègles comme une ville 
Verte ? Ce taux élevé d’artificialisation des sols peut-il 
s’améliorer lorsque l’on sait que les projets immobiliers 
à venir dans la ZAC Bègles-Garonne prévoient sur le 
quartier Marcel Sembat : 2000 logements + des bureaux 
et sur le quartier « IBA » : 3000 logements ?

Nous attendons d’un bilan de montrer les m² regagnés 
par la nature, sur le béton ou le goudron, pour chaque 
m² de logements ou de bureaux. C’est le principe de la loi 
récente sur l’artificialisation des sols.

Toujours dans le bilan à mi-mandat, qu’en est-il de 
l’amélioration du cadre de vie des Béglais notamment 
dans le quartier Monmousseau ? Nous ne méconnaissons 
pas les efforts de médiation sur ce quartier, toutefois Sud-
Ouest (15/04/2023) se faisait l’écho du juste désarroi 
des habitants concernant « les regroupements de 
jeunes, sur fond de désœuvrement et de consommation 
de cannabis, vont de pair avec menaces et incivilités ». 
Dans cet article le Maire avance que « la dépénalisation 
du cannabis » serait une solution pour « l’apaisement » 
des quartiers ! Cette solution satisferait peut-être la 
mairie, mais n’est d’aucune utilité pour le quotidien des 
habitants du Verduc qui continueront de « fendre le 
brouillard de cannabis » pour traverser le hall de leur 
résidence. 

Aujourd’hui, la fin du mois est difficile pour beaucoup de 
Béglaises et de Béglais et les prix ont augmenté. Il y a 5 
ans exactement, à l’automne 2018, les Gilets jaunes déjà 
demandaient une meilleure répartition des richesses en 
scandant : « fin du mois, fin du monde, même combat ! 
». Le même jour à Londres, des activistes créaient 
Exinction Rébellion et, à travers le monde, des jeunes gens 
s’engageaient activement contre le dérèglement du climat.
Une transition écologique est nécessaire pour lutter 
contre la précarité économique et pour retrouver du 
pouvoir d’agir. La transition peut rendre la société 
plus égalitaire, plus coopérative, plus résiliante et plus 
démocratique. la transition écologique peut garantir la 
survie humaine à travers le maintien de la biodiversité 
et une très forte diminution de la pollution au carbone, 
largement responsable des changements climatiques. Une 
grande partie de la société civile : mouvements sociaux, 
syndicats et associations, consciente de ces enjeux prouvés 
scientifiquement, aux côtés des partis de gauche, appelle à 
une nécessaire transition écologique de nos sociétés.
A Bègles, nous menons une transition à Bègles qui lie 
pouvoir d’achat, respect du vivant, vivre-ensemble et 
espoir. L’action publique municipale s’engage par exemple 
depuis plusieurs années en soutien de l'ESS : l’Economie 
Sociale et Solidaire. L'ESS béglaise est dynamique et 
reconnu pour sa vitalité. Près de 300 structures, entreprises 
ou associations relèvent de l’économie sociale et solidaire 
à Bègles. C'est une économie qui propose une autre façon 
de produire ou de consommer. C'est une économie plus 
locale, plus solidaire, plus éthique et plus écologique, plus 
accessible et plus inclusive, ancrée dans les territoires, qui 
place l’humain et le vivant au centre des priorités et qui 
crée des emplois durables : 17 % des emplois salariés à 
Bègles.
Pour ces raisons, la ville de Bègles soutient ces acteurs 
béglais de l’ESS et porte plusieurs événements à leurs 
côtés : des rencontres découvertes des acteurs locaux, 
l’organisation d’un marché de Noël écoresponsable et 
donnant la part belle aux associations, artisans, créateurs 
et producteurs locaux, ou encore, l’organisation avec La 
Boucle et l’appui de plusieurs acteurs institutionnels et 
associatifs locaux, d’un nouvel événement « J’aime mon 
quartier ». Après Terres Neuves, cet événement festif 
s’installe à Monmousseau et propose aux habitantes et 
habitants d’échanger avec les services et associations sur 
des thématiques aussi diversifiées que la mobilité, l’emploi, 
la gestion des déchets, la parentalité ou l’alimentation.
Rencontrons-nous lors de ces événements parce que nous 
avons beaucoup à partager : imaginaires, actions concrètes 
écologiques et solidaires, projets futurs pour faire avancer 
ensemble la transition à Bègles.

tribunes
VIVONS BÈGLES / MAJORITÉ MUNICIPALE ESPOIR BÉGLAIS

« L’Espoir Béglais »Marie-Laure PIROTH
Déléguée à l’Economie Sociale et Solidaire, 

l’Insertion, l’Emploi et la Formation
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en 
nov.

l’agenda

DÉMOCRATIE

PERMANENCE DES ÉLU·ES
Deux élu·es de l’équipe municipale vous 
reçoivent sans rendez-vous.
Samedi 4 novembre, de 10h à 12h
Hôtel de ville

CONCERT

THE JAZZ WEB ORCHESTRA 
Samedi 4 novembre, de 20h à 22h et 
dimanche 5 novembre, de 16h à 18h
Espace Jean Vautrin

SPECTACLE

SOIRÉE MAGIE D. DAORTIZ
Lundi 6 novembre, de 19h30 à 21h
Esplanade des Terres Neuves

THÉÂTRE D'ILLUSION

PERSONNE, de Yann Frisch-Cie l’Absente
Mardi 7 novembre à 19h30, 
Mercredi 8 novembre à 19h30, 
Jeudi 9 novembre, à 19h30
Vendredi 10 novembre, à 20h30
Esplanade des Terres Neuves

DÉMOCRATIE

BILAN DE MI-MANDAT
FACEBOOK LIVE 
En direct le jeudi 9 novembre à 18h30

NATURE

JARDINAGE
Vendredis 10, 17 et 24 novembre, 
de 9h30 à 12h
Centre social et culturel l’Estey

SORTIE

BALADE
Jeudis 16, 23 et 30 novembre, 
de 9h30 à 11h30
Départ du Centre social et culturel l’Estey



l’agenda
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en 
déc.

DÉMOCRATIE

CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 7 novembre, à 18h30
Hôtel de ville

ATELIER

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Avec le CREAQ
Mardi 7 novembre, de 12h à 14h
Mairie de Bègles

APPRENTISSAGE VÉLO

SESSION VÉLO-ÉCOLE
À partir de mercredi 8 novembre, 
de 9h30 à 11h30
12 séances les mercredis et samedis 
matins pour apprendre à faire du vélo
Cycles et Manivelles – Maison du 
Vélo et des Mobilités

SOLIDARITÉ

DISTRIBUTION 
ALIMENTAIRE 
du groupement d’achat en vrac
Jeudi 9 novembre, de 17h30 à 19h
Maison des Lacs

ATELIER

ACTIVITÉ ARTISANAT
Jeudis 9, 16, 23 et 30 novembre, de 
17h à 19h
Centre social et culturel l’Estey

DIVERSITÉS

QUINZAINE DE L’ÉGALITÉ
Du 10 au 26 novembre
Programme p.8

SPECTACLE

LA CLOWNFÉRENCE
Cédric Paga
Lundi 13 novembre, de 19h30 à 21h30
Esplanade des Terres Neuves

CONCERT
 
PIANO de Pierre-Yves Plat
Mercredi 15 novembre, de 20h30 à 22h
Esplanade des Terres Neuves

SPECTACLE

LA NUIT DU CIRQUE
Le Frichti avec Yann Frisch et soirée 
de l’École du Cirque de Bordeaux 
avec la Cie Bivouac
Vendredi 17 novembre, de 20h à 22h
Esplanade des Terres Neuves

ANNIVERSAIRE

LE CAFÉ DE LA ROUTE 
FÊTE SES 5 ANS !
Vendredi 17 novembre, à partir de 14h
Café de la route – 501 route de 
Toulouse

DANS LES QUARTIERS

J'AIME MON QUARTIER !
Samedi 18 novembre, de 10h30 à 17h
Quartier Paty Monmousseau

IMPROVISATION

LICŒUR – ACTIN THÉÂTRE 
Samedi 18 novembre, à 19h30
Le Secteur

ATELIER DANSE 

ENFANTS-PARENTS
Mercredi 22 novembre, entre 9h et 
11h45
Maison de l’Enfant et des Parents

ATELIER 

DÉCOUVERTE NUMÉRIQUE
Robotique, programmation, 
impression 3D, bricolage, jeux vidéo
Mercredi 22 novembre, de 15h à 
16h30
Par Bordeaux École Numérique, 
avec Gironde Habitat
Bureau Gironde Habitat, résidence 
du Dorat

NUMÉRIQUE

PERMANENCES
Jeudi 23 novembre, de 9h30 à 12h30
Aide dans vos démarches 
numériques gratuite et sans rdv
Par Bordeaux École Numérique, avec 
Gironde Habitat et le PRE de la Ville
Bureau Gironde Habitat
Résidence du Dorat

SPECTACLE 

RIEN NE SERT D’EXISTER 
De et avec Yves Cusset
Vendredi 24 novembre, de 20h30 à 22h
Espace Jean Vautrin

SAMEDI DES FAMILLES
Samedi 25 novembre, de 10h30 à 15h
Centre social et culturel l’Estey

SOLIDARITÉ

JOURNÉE INTERNATIONALE 
DE LUTTE CONTRE LES 
VIOLENCES FAITES AUX 
FEMMES
Sensibilisation sur les violences 
gynécologiques et obstétricales et le 
burn-out maternel
Samedi 25 novembre, à partir de 15h
Maison de l’Enfant et des Parents

BALLET

DANSES AFRICAINES 
URBAINES
Matière(s) première(s) 
par la Cie par Terre
Mardi 28 novembre, de 20h à 21h30
Manufacture Atlantique

SOIRÉE ÉCHANGES

L’ALIMENTATION DE 
L’ENFANT DE 0 À 6 ANS
Avec Morgane Bertaud, diététicienne 
nutritionniste
Jeudi 30 novembre, de 18h à 19h
Gratuit, sur inscription à :
petite.enfance@mairie-begles.fr 
ou 05 56 49 88 54
Maison de l’Enfant et des Parents

SOIRÉE ÉCHANGES

L’ALIMENTATION DE 
L’ENFANT DE 0 À 6 ANS
Avec Morgane Bertaud, diététicienne 
nutritionniste
Jeudi 30 novembre, de 18h à 19h
Gratuit, sur inscription à petite.
enfance@mairie-begles.fr au ou 
0556498854
Maison de l’Enfant et des Parents

NATURE

FÊTE DE L'ARBRE
Du 1er au 8 décembre (distribution 
d’arbres, intervention dans les écoles)



CONTACTEZ 
VOTRE MAIRIE
ACCUEIL DE LA MAIRIE 
Horaires d’ouverture : 
lundi 13h-18h30 / 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi 8h30 - 17h 
77 rue Calixte Camelle / Bègles
contact@mairie-begles.fr

STANDARD  05 56 49 88 88

CULTURE / CHAPITÔ 05 56 49 95 95
MAISON DE L'ENFANT ET DES PARENTS 
05 56 49 88 54
Allée des droits de l'Enfants
CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE  05 56 49 88 43
4, rue Calixte Camelle
BUREAU INFORMATION SÉNIORS 
05 56 49 69 32
2, rue Calixte Camelle
BUREAU INFO JEUNES 
05 56 49 06 34
21, rue Calixte Camelle
CENTRE SOCIAL ET CULTUREL L'ESTEY 
05 57 35 13 00
20, rue Pierre et Marie Curie
BT EMPLOI : 05 56 49 62 75
BT 23, rue Robert Schumann
MAISON SPORT SANTÉ / PISCINE 
05 56 85 86 39
2-14, rue Carnot
MUSÉE DE LA CRÉATION FRANCHE
05 56 85 81 73
58, av. mal de Lattre de Tassigny
MAISON MUNICIPALE DE LA MUSIQUE 
05 33 89 95 59
57, av. mal de Lattre de Tassigny
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
05 56 49 54 81
58, av. Mal de Lattre de Tassigny
PRÉVENTION, MÉDIATION, 
TRANQUILLITÉ
prevention.tranquillite@mairie-begles.fr
POLICE MUNICIPALE : 05 33 89 60 00

SERVICES COMMUNS 
BORDEAUX MÉTROPOLE
Domaine public : 05 56 49 88 72
espaces-publics@mairie-begles.fr
Hygiène et santé publique : 05 56 49 88 78

Suivez toute 
l’actualité de Bègles

l’agenda

SUR FACEBOOK   @villedebegles

SUR  TWITTER        @Villedebegles

SUR INSTAGRAM  instagram.com/villedebegles
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FORUMS DE QUARTIERS 

Quartiers Nord-Ouest
Jeudi 16 novembre, de 18h30 à 20h
Complexe Langevin

Quartiers Sud-Ouest
Mercredi 22 novembre, de 18h30 à 20h
Espace Jean Vautrin

Quartiers Sud-Est
Mercredi 29 novembre, de 18h30 à 20h
École Jean Zay

Quartiers Nord-Est
Jeudi 30 novembre, de 18h30 à 20h
ChapitÔ
 

LES REUNIONS PUBLIQUES À BEGLESLES REUNIONS PUBLIQUES À BEGLES

JE PARTICIPE

A BEGLES,

NATURE

JARDINAGE
Vendredis 8, 15, 22 et 29, de 9h30 à 12h
Centre social et culturel l’Estey

DÉMOCRATIE

PERMANENCE DES ÉLU·ES
Deux élu·es de l’équipe municipale 
vous reçoivent sans rendez-vous.
Samedi 2 décembre, de 10h à 12h
Hôtel de ville

SOLIDARITÉ

DISTRIBUTION 
ALIMENTAIRE
du groupement d’achat en vrac
Jeudi 7 décembre, de 17h30 à 19h
Maison des Lacs

BIEN-ÊTRE

BALADE
Jeudis 7, 14 et 21 décembre, de 
9h30 à 11h30
Départ Salle Jean Lurçat

FESTIVITÉS

MARCHÉ DE NOËL
Samedi 9 et dimanche 10 décembre, 
de 10h à 18h30
ChapitÔ

DÉMOCRATIE

CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 12 décembre, à 18h30
Hôtel de ville

PETITE ENFANCE

ÉVEILLE TES SENS !
Mercredi 20 décembre, de 9h30 
à 11h30
Jeudi 21 décembre, de 16h30 à 
18h30
Maison de l’Enfant et des Parents

SPECTACLE DE CIRQUE

LOOKING FOR 
par la Cie Allégorie
Mercredi 20 décembre, à 10h et 11h
Salle Delteil

SANTÉ

DON DU SANG
Vendredi 22 décembre, de 15h à 19h
Salle Jean Lurçat

DÉMOCRATIE

VŒUX DU MAIRE
À LA POPULATION
Le vendredi 19 janvier à 18h
Salle Jean Lurçat



DÉMOC
RATIE 

OUVERT
E

ègles

JE PARTICIPE

A BEGLES,

jeparticipe@mairie-begles.fr
05 56 49 88 31

16 NOV
Complexe 
Langevin
de 18h30 à 20h

Nord Ouest

La Ferrade
La Raze

La Castagne

Sud Ouest

Birambits
Argous

22 NOV
Espace 

Jean Vautrin
de 18h30 à 20h

Nord Est

Calais Centujean Liberté
Le Preche

Marcel Sembat

Sud Est

Mairie Bourg
Les Lacs

30 NOV
ChapitÔ

de 18h30 à 20h

29 NOV
Jean Zay
de 18h30 à 20h
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